
Le N
°1 de M

odes d’Em
plois ouvrait cette rubrique sùr (les arcanes parfois si com

plexes?) de la m
utation. Le N

°2 donnait
les règles perm

ettant de choisir le tem
ps partiel. Le N

°
4 expliquait les conditions d’une possibilité d’évolution 

m
éconnue, une form

e de deuxièm
e chance pour une form

ation diplôm
ant, le CIF. Aujourd’hui le N

°
5 éclaire sur « les

opérations de carrières ». U
ne base de connaissance se constitue ainsi au fûr et à m

esure de la sortie de M
odes d’Em

plois.
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Chaque personne recrutée à l’AN
PE décou-

vre rapidem
ent qu’elle n’est ni un véritable

fonctionnaire, ni un salarié du secteur privé
régi par les règles du Droit du Travail.

Si l’on excepte les CES et les Em
plois-

Jeunes, la plupart des salariés de l’Agence
sont des agents publics régis par le statut
du personnel. Pour bien com

prendre
cette notion de statut public, et la
situation salariale hybride des agents
de l’A

N
PE, il faut faire un détour

théorique en vue d’éclaircir un certain
nom

bre de notions com
plexes qui

s’enchevêtrent, parfois se superpo-
sent, et sont souvent sources de
confusion. Il n’est pas toujours facile
de distinguer les notions, voisines
m

ais distinctes, de secteur public,
fonction publique, service public,
Établissem

ent Public, statut du per-
sonnel et statut d’un Établissem

ent
Public,etc.

Pour éclairer vraim
ent le paysage, il faut

rem
onter aux notions prem

ières, c’est-
à-dire à la distinction juridique entre le
droit privé et le droit public. D

ans ce
voyage que nous vous proposons au pays
du Droit Public, nous allons rencontrer des
expressions qui paraîtront vraisem

bla-
blem

ent désuètes et surannées aux plus
jeunes d’entre nous (la carrière des fonc-
tionnaires, la séparation du grade et de
l’em

ploi,…
). 

D
errière ces vocables qui sem

blent d’un
autre âge, se cachent en réalité des droits
qui sont pour nous d’une brûlante actualité.
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La spécificité du droit public, distinct du
droit privé, ne s’im

pose pas en tout lieu et
en toutes circonstances. Il vise à régle-

m
enter les droits des citoyens vis-à-vis

des Pouvoirs Publics et des personnes
chargées de la gestion des services publics.
La notion de Service Public est elle-m

êm
e

controversée (voir encadré: Repères histo-
riques). Il existe en France com

m
e dans la

plupart des pays européens, une juridiction
adm

inistrative distincte des juridictions 
civiles.
En France, 33 Tribunaux Adm

inistratifs ont
pour prérogative essentielle de trancher les
litiges entre le citoyen et l’Adm

inistration

et en particulier traiter les litiges indivi-
duels relatifs au contentieux de la Fonction
Publique.
C’est pourquoi les litiges entre un agent
AN

PE et son em
ployeur sont traités par le

TA et non par le Tribunal des Prud’hom
m

es,
com

m
e il est d’usage dans le secteur privé.

L’ensem
ble du droit du travail échappe à

la sphère publique
: des lois qui sem

blent
aussi universelles que le SM

IC ou les
35

heures (loi Aubry) ne s’appliquent
pas aux agents de l’État.
Ainsi pour la m

ise en place de la RTT
à l’Agence, c’est le décret Sapin qui
a constitué la base juridique du
texte infâm

e im
posé par la D

G
.
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Il existe de m

ultiples façons, pour
l’État, de gérer un service public et
souvent l’exception est la règle. Soit
la gestion

directe de l’État
(on dit

«gestion en régie
») par les services

des adm
inistrations; soit la gestion

indirecte via une personne m
orale,

publique ou privée. D
ans le deuxièm

e cas
s’il s’agit d’une personne publique, c’est
un Établissem

ent Public (c’est le cas de
l’AN

PE).
S’il s’agit d’une personne privée, plu-
sieurs cas sont possibles

: organism
e

privé avec délégation de puissance 
publique (exem

ple
: Caisses de Sécurité

So-ciale), société avec participation de
l’État au capital, ou concession de service
public à une société purem

ent privée.
Les situations sont très diverses.
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, 
U

n statut d
u p

ersonnel: q
u’est-ce q

ue c’est?

D
étour sur la négociation d

u statut d
u p

ersonnel

en 1990. Le contexte d
e la renégociation d

u 

statut d
u p

ersonnel. Les articles
4 &

 5 d
u statut

d
e 90, un p

arfum
 d

e lib
erté

! À
 q

uels grand
s

p
rincip

es d
oit rép

ond
re le statut d

u p
ersonnel? 
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e
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o
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n
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g
ro

u
p
é
s, l’a
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n
c
e
m

e
n
t

a
c
c
é
lé
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 c
a
rriè

re
 e
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e
p
tio

n
n
e
lle

 e
t la

 p
ro

m
o
tio

n
 a

u
 c

h
o
ix. Il s’a

g
it là

 
d
e
 tro

is su
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ts q
u
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rvie

n
n
e
n
t su

b
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n
tie

lle
m
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n
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 vie
 d

’u
n
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g
e
n
t.

es opérations se décident une fois par
an pendant les com

m
issions paritaires

de décem
bre et m

obilisent toute la 
vigilance des représentants du SN

U
 en CPR. La

direction aim
erait que les opérations de carrières

soient sa chasse gardée et tente de contourner
et lim

iter le rôle des syndicats siégeant en com
-

m
ission paritaire et qui sont vos représentants

élus. N
ous avons, depuis longtem

ps, identifié la
stratégie de la direction et nous y faisons face
avec la plus grande ténacité. Voici quelques 
élém

ents de repères sur ces trois sujets.

E
n
 p
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a
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b
le

 
la

 g
rille

 in
d
ic

ia
ire

N
ous som

m
es tous, en tem

ps qu’agents, posi-
tionnés dans un cadre d’em

ploi: assistant de
gestion,conseiller, adm

inistrateur,etc. À ces 
cadres d’em

plois correspondent des grilles de 
salaires (ou plus précisém

ent des grilles indiciaires)
qui fixent le salaire d’un agent et son évolution
pendant le tem

ps de sa carrière à l’agence.
Chaque évolution de carrière est un avancem

ent
qui fait passer d’un indice à celui im

m
édiatem

ent
supérieur. Ces avancem

ents ont lieu norm
alem

ent
tous les deux ou trois ans selon le cadre d’em

ploi
et la place dans la grille indiciaire. En haut 
de la grille on est bloqué

: plus d’évolution, ni 
d’indice ni de salaire. Les trois opérations de 
carrières, en bougeant ces règles, perm

ettent une
am

élioration de la carrière d’un agent.

L’a
va

n
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e
n
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c
c
é
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Q

u’est-ce qu’un avancem
ent accéléré?

C’est une opération statutaire qui perm
et à l’agent

de passer, 12 m
ois avant la date prévue de son

avancem
ent indiciaire norm

al, à l’indice corres-
pondant à l’échelon supérieur de sa grille indiciaire. 
Exem

ple: un conseiller à l’indice 320 depuis jan-
vier2002 peut obtenir un avancem

ent accéléré
lors de la CPR de décem

bre
2002. Il passera donc

ainsi à l’indice 331 au 1
erjanvier 2003 au lieu du

1
erjanvier 2004.

Com
m

ent sont calculés les quotas 
pour les avancem

ents accélérés?
Le statut précise qu’un quota d’avancem

ents 

accélérés possibles est déterm
iné tous les ans.

Pour cette année 1/3 des effectifs des assistants
de gestion, 3/14

esdes conseillers adjoints, 1/4
des conseillers et conseillers principaux, 3/10

es

des adm
inistrateurs de classe norm

ale et 3/13
e

des adm
inistrateurs 1

reclasse et hors classe.
Trois avancem

ents accélérés en m
oyenne par

agent et par carrière sont budgétés, en théorie!

Com
m

ent sont-ils attribués?
En réalité, certains agents ayant «la cote 
d’am

our» se voient attribuer 4 à 5 avancem
ents

accélérés pendant que d’autres sont soum
is au

régim
e sec.

Ce systèm
e est inégalitaire et transform

e les agents
en gladiateurs. Le fait du prince, le m

arché de 
dupes et l’am

ertum
e, bien plus que la reconnais-

sance professionnelle, sont au rendez-vous.

La position du SN
U

U
n principe: l’avancem

ent accéléré perm
et de

décom
presser partiellem

ent une grille indiciaire
très étriquée. N

ous m
ilitons dans les CPR pour

trois avancem
ents accélérés au m

inim
um

 dans
la carrière de chaque agent.
N

ous appliquons des critères objectifs perm
et-

tant de classer les agents: priorité en fonction
de l’ancienneté dans l’agence et dans le grade.

L
a
 c

a
rriè
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xc
e
p
tio

n
n
e
lle

Q
u’est-ce qu’une carrière exceptionnelle?

C’est une opération qui perm
et de rajouter

quelques barreaux à l’échelle indiciaire, per-
m

ettant de déplafonner. Exem
ple: un conseiller

à l’indice 503 est au bout de l’échelle. Il ne peut
plus voir son salaire évoluer. Pour pouvoir 
passer à l’indice 513 puis 533, il devra être 
adm

is à la «carrière exceptionnelle». (Le m
ot est

abusif car en fait les grilles sont trop courtes). 
S’il n’est pas adm

is, il restera à l’indice 503 jus-
qu’à la fin de sa carrière.

Com
m

ent est-elle attribuée?
Ce systèm

e perm
et à la direction de récom

penser
certains agents (très peu en l’occurrence), ceci
de m

anière peu explicite et avec des critères
subjectifs et opaques.

La position du SN
U

N
ous revendiquons que la carrière exception-

nelle soit accessible à tous les agents sans cri-
tères de choix; ce qui reviendrait à développer
les grilles pour tous. Rien que de très norm

al.

L
a
 p

ro
m

o
tio

n
 a

u
 c

h
o
ix

Q
u’est-ce qu’une prom

otion au choix? 
C’est le passage d’un cadre d’em

ploi au cadre
supérieur! Pour y accéder le statut prévoit les
règles suivantes:

�
cinq ans dans le cadre d’em

ploi d’assistant
de gestion pour passer conseiller adjoint;

�
huit ans conseiller adjoint 
pour passer conseiller;

�
huit ans conseiller pour passer 
conseiller principal;

�
huit ans conseiller principal 
pour passer adm

inistrateur
U

ne exception
: un conseiller principal respon-

sable d’unité peut être prom
u au choix adm

i-
nistrateur au bout de 2 ans.

Com
m

ent sont calculés les quotas 
pour la prom

otion au choix?
Statutairem

ent, 10
%

 des postes offerts à la 
prom

otion interne (concours interne), sont 
réservés à la prom

otion au choix.

Com
m

ent est-elle attribuée?
Au-delà des règles statutaires, il y a les décisions
arbitraires de la direction qui ne récom

pensent
pas toujours l’investissem

ent professionnel.

La position du SN
U

La prom
otion au choix est source de conflits

et de divisions entre les collègues (beaucoup de
prétendants et peu d’élus). Le nom

bre de postes
offerts est notoirem

ent insuffisant.
Les chiffres utilisés dans les exem

ples correspon-
dent à la grille indiciaire du prem

ier octobre
2001.

C

Prochain sujet: 
la validation de l’expérience 

professionnelle.

!!
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 c
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En
fin
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 d
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: m
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 d
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 d
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 d
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s 
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À
 q

u
e
ls g

ran
d
s p

rin
c

ip
e
s 

d
o
it ré

p
o
n
d
re

 le
 statu

t 
d
u
 p

e
rso

n
n
e
l?

quant à elle, a opéré un m
ouvem

ent de
balancier, a donné le tournis en cherchant
à l’instrum

entaliser pour, en dernier res-
sort, en abandonner (brutalem

ent) l’usage.
U

n accord syndical déclenche donc la 
signature d’un texte qui ensuite entre en
application…

 O
n com

prend que ce dispo-
sitif a été longtem

ps laissé en jachère
!…

C’était donner trop de poids à l’initiative
syndicale.
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D
ans l’article

5, il est écrit: «les agents
bénéficient d’un droit d’expression directe
et collective sur le contenu, les conditions
d’exercice et l’organisation de leur travail».
«Le droit s’exerce dans les conditions fixées
par le D

irecteur G
énéral après avis du

Com
ité Consultatif Paritaire

».

Voilà un article franchem
ent innovant, 

puisqu’il perm
et l’exercice de la dém

ocra-
tie directe pour les agents, la liberté d’ex-
pression sur le contenu, les conditions
d’exercice et l’organisation du travail. Pas
besoin de lever les m

ains, de dem
ander une

quelconque autorisation hiérarchique…

Cet article, resté lettre m
orte, est devenu

fruit sec. N
ous n’avons pas assez bataillé

pour l’im
poser dans la vie de l’A

gence.
Certains syndicats ont une peur bleue de
la liberté d’expression, des assem

blées 
générales et du vote des agents. Ce sont
des spécialistes de la délégation non
contrôlée, ils ont tout fait pour qu’il n’en-
tre pas en application.
La direction ne donne la parole aux agents
que pour qu’ils acceptent ce qu’elle a 
décidé pour eux au préalable, dans une
version «donne m

oi ta m
ontre, je te

donnerai l’heure quand cela m
e chantera

»
– rappelez-vous les groupes d’écoutes sur
la R.T.T! – un beau rendez-vous m

anqué
!

L’article
5

est pour elle un texte bien trop
dangereux pour qu’elle n’essaye pas de
l’enterrer. Ça vaut le coup de m

ouiller la
chem

ise pour le défendre.
N

oël Daucé
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ans l’ensem
ble des services publics,

l’AN
PE occupe une place particulière.

Elle est, quasim
ent par nature, au

cœ
ur d’une zone de conflit potentiel. En 

effet, son rôle d’interm
édiation en fait un

acteur de poids sur le m
arché du travail.

La rencontre offre-dem
ande à laquelle nous

œ
uvrons quotidiennem

ent, soit dans les
rapprochem

ents directs, soit dans les construc-
tions de parcours pour les dem

andeurs, soit
encore par un travail avec les entreprises pour
faire préciser, voire évoluer leurs dem

andes,
doit se conclure à court ou m

oyen term
e par

la conclusion d’un contrat de travail entre
le dem

andeur et l’em
ployeur.

Si ce contrat est réputé «à égalité entre les
deux parties» nous savons bien que dans la
réalité il n’en est rien, encore plus dans une
situation où les offres d’em

ploi sont bien
inférieures aux dem

andes.

L
e
 rô

le
 d

e
 l’É

ta
t 

e
t le

s é
q
u
ilib

riste
s…

L’État, à travers les différents «outils de la
politique de l’em

ploi» intervient dans le ca-
dre d’une stratégie qui varie plus ou m

oins
en fonction des orientations des gouverne-
m

ents: baisses de charges, m
esures ciblées

sur certains publics, form
ations, contrats ai-

dés,etc. L’État intervient aussi en agréant les
conventions U

nedic qui d’année en année
donnent davantage de poids aux «partenai-
res sociaux», en particulier les entreprises.
Le m

arché du travail n’est donc pas un lieu
neutre pour les rapports de forces entre les
salariés et les entreprises. C’est notre terrain
d’exercice professionnel quotidien et nous
jouons continuellem

ent les équilibristes 

entre les différentes com
posantes. Agents de

l’AN
PE, nous ne voulons pas être de stricts

exécutants des politiques publiques ou des
stratégies patronales. Les exigences de nos
différents «donneurs d’ordre» se confrontent,
voire se percutent avec ce que doit être le
service public: assurer des droits égaux à tous,
corriger les inégalités devant l’em

ploi; elles
peuvent aussi être en contradiction ou en 
divergence avec notre expertise et nos quali-
fications sur ce qu’est un parcours profes-
sionnel, com

m
ent on doit le construire.

…
 d

a
n
s «

u
n
 m

o
n
d
e
 m

o
n
d
ia

lisé
»

La conception des institutions européennes
et m

ondiales de services publics «univer-
sels», c’est-à-dire en fait m

inim
alistes, de

m
archandisation de tous les secteurs dont

les services, la santé, la form
ation, risquent

de renforcer rapidem
ent ces contradictions.

Pour nous perm
ettre d’exercer nos m

étiers
dans de bonnes conditions, le statut du per-
sonnel doit donc répondre à un certain
nom

bre d’exigences.
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C’est un statut d’agent public qui garantit
une certaine indépendance dans l’exercice
des m

issions. C’est aussi un statut national
qui garantit une unité de traitem

ent quel
que soit le lieu d’im

plantation. Cette indé-
pendance n’est possible que si nous avons
une garantie d’em

ploi qui nous m
et à l’abri

des chantages en tout genre. Cela exclut
par principe tout em

ploi précaire. Cette 
indépendance suppose que nos salaires 
ne soient en rien liés à des objectifs ou des
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e retour sur la négociation du statut du
personnel du 1er sem

estre 90 nécessite
au préalable une plongée en arrière

dans la «préhistoire» de cette phase.

L
e
 c

o
n
te

xte
 d

e
 l’é

p
o
q
u
e

Le statut qui précédait – dit de 81 ou statut
Baudouin – du nom

 du Directeur Général de
l’époque, avait suscité un fort rejet des prin-
cipales O

rganisations Syndicales à l’excep-
tion notable de Force O

uvrière. Pour l’anec-
dote, il fut prom

ulgué au Journal O
fficiel

entre les deux tours de l’élection présiden-
tielle de 81. Le candidat, François M

itterrand,
pas encore président de la République avait

prom
is par écrit – en réponse à un ques-

tionnem
ent de la CFDT-AN

PE, l’intégration
du personnel de l’AN

PE au statut de la
Fonction Publique. Cet engagem

ent fut 
l’objet, plus tard d’un reniem

ent com
plet.

C’est dire si le statut de 81 suscita un 
profond sentim

ent d’am
ertum

e et un long
m

ouvem
ent de résistance, produisant 

une inlassable exigence de renégociation
statutaire.
À la fin de l’année 1985, Gérard Vanderpotte,
D

irecteur G
énéral de l’époque, ouvrit une

nouvelle négociation statutaire (Robert
Villeneuve étant directeur du personnel). 
La D

G
 se heurta en décem

bre
1985 à un

m
ouvem

ent de grèves très puissant en 
soutien à une exigence d’un autre m

andat
de négociation perm

ettant une véritable 
revalorisation de toutes les «carrières». 
Début de l’année 86, la direction Vanderpotte
abandonne son projet.
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La CFDT-AN
PE déclara que ce retrait tradui-

sait une «victoire à la Pyrrhus» puisque le
retrait du projet laissait une situation de
statu quo avec «l’édifice

» Baudouin tou-
jours à l’œ

uvre. À partir de 89, une série de

�
l’em

ploi est le poste de travail auquel
est affecté un agent public. Cette affec-
tation

résulte d’un acte adm
inistratif

unilatéral: la nom
ination.

En clair, si l’em
ploi est à la disposition de

l’A
dm

inistration, le grade appartient au
fonctionnaire.
La distinction du grade et de l’em

ploi
concrétise à la fois un souci d’efficacité 
de l’adm

inistration et de protection de 
l’agent. C’est notam

m
ent cette distinction

qui garantit au fonctionnaire
le droit à

l’avancem
ent, le droit à la m

obilité, et
surtout la sécurité de l’em

ploi.
Com

m
e on le voit, cette notion, qui peut

paraître désuète, est au cœ
ur de nos

droits. Elle apporte aux agents de l’AN
PE

le droit à l’avancem
ent, le droit à la 

m
obilité interne (m

ais pas étendue aux
autres Adm

inistrations), et une sécurité
de l’em

ploi toute relative, puisque dans ce
dom

aine, c’est plutôt le droit du travail
qui s’applique (plan social).

Dossier dirigé par Joseph Rom
and
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lLes entreprises à statut

Le statut public s’applique,
par essence, aux fonction-
naires et aux agents de
l’État, notam

m
ent ceux

recrutés par des EPA (Éta-
blissem

ents Publics à ca-
ractère Adm

inistratif).
Dans la sphère du secteur
privé, c’est le droit du tra-
vail qui s’applique, fré-
quem

m
ent am

élioré par
des conventions collecti-
ves de branche.
M

ais pour des raisons po-
litiques et sociales, les sa-
lariés de m

aintes entre-
prises nationalisées à la
Libération, obtinrent dif-
férents avantages et ga-
ranties em

pruntés au droit
de la Fonction Publique, et
qui leur furent reconnus

par voie réglem
entaire.

Le procédé fut étendu par
le décret du 1

erjuin 1950,
qui soustrait au cham

p
d’application de la loi sur
les Conventions Collec-
tives, une bonne vingtaine

d’entreprises nationales.
Figurent sur la liste aussi
bien la Banque de France
que la SN

CF et Air France
et beaucoup d’EPIC, no-
tam

m
ent ED

F et G
D

F, les
Charbonnages 

et 
les

H
ouillères, la RATP.

M
ais ne rentrent dans

cette 
catégorie 

ni 
les 

Banques, par exem
ple, ni

m
êm

e certains Établis-
sem

ents Publics com
m

e 
le CEA (Com

m
issariat à 

l’Énergie Atom
ique).

D
ans les entreprises na-

tionales com
m

e dans les
EPIC, les statuts sont édic-
tés sous form

e de décret,
et peuvent être m

odifiés à
tout m

om
ent par la puis-

sance publique.
L’em

prise du droit public
s’arrête là

: l’octroi d’un
statut ne va pas jusqu’à
m

odifier la nature des re-
lations entre le personnel
et l’entreprise, relations
qui dem

eurent dans l’or-
bite du droit privé.

L

!
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